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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 
 

 
 
 
 

Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt trois 
En exercice : 15                           le 3 avril à 20 heures 30, 
Présents :  13                                  le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :     15                                dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 29 mars 2023   à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM.  DELSOL Yannick, GENRE Pierre, IMART Thierry, LASFARGUES William, PIGASSE 
Thomas, STURMEL Philippe 
Mmes : AFONSO Djemilla, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, PLACHOT Geneviève, POUPOT Mary 
MARCHOU Marie 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
Absents excusés :  COULON Florian procuration à AFONSO Djemilla 
SEMENE Marie-Ange procuration à DUCROS Lucie 
 
 
 
 
Objet : Approbation du Budget Communal 2023 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Communal pour l’année 2023 et il 
précise que lors de la lecture des montants des subventions accordées aux associations de la 
commune les Conseillers municipaux qui sont membres de bureaux d’associations de la commune 
quitteront la salle du Conseil municipal. Aucun conseiller municipal n’est membre d’un bureau 
d’association subventionnée. 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

BUDGET 

2023 
 

chapitre 011 charges de gestion générale 447 000.95 € 

chapitre 012 : charges de personnel 415 340.00 € 

chapitre 14 : atténuation de produits 6 000,00 € 

chapitre 023 : virement à la section d'investissement 143 349,22 € 

Chapitre 042 : opérations d’ordre entre sections 1 906.00 € 

chapitre 65 : autres charges de gestion courante 126 398.00 € 

chapitre 66 : charges financières 19 732.23 € 

chapitre 67 : charges exceptionnelles 50,00 € 

chapitre 022 : dépenses imprévues 75 000 € 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 1 234 776.40 € 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 
RECETTES 

BUDGET 

2023 

chap 002 excédent antérieur reporté 177 745.52 € 

Chap 013 atténuation de charges 4 000.00 €  

chap 70 vente de produits, prestations de services 139 100.00 € 

chap 73  impôts et taxes 757 633.18 € 

chap 74 dotations, subventions et participations 141 108.00 € 

chap 75 autres produits de gestion courante 15 090.00 € 

Chap 77 produits exceptionnels  100.00 € 

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 1 234 776.70 € 

 

CHAPITRE SECTION D'INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

 
BUDGET 2023 

 

001 solde d'exécution d'investissement reporté 0 € 

16 remboursement d'emprunts 54 188.08 € 

21 immobilisations corporelles 142 181.09 € 

23 immobilisations en cours 266 506.53 € 

26 Titres et participations 1 000.00 € 

 TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 463 875.70 € 
 

 

Avec les RAR pour un montant de 712.80€ : 463 875.70€ + 712.80€= 464 588.50€ 
 

 

chapitre SECTION D'INVESTISSEMENT 
RECETTES 

 
BUDGET 2023 

 

001 Excédent antérieur reporté  148 302.70 € 

021 virement de la section de fonctionnement 143 349.22 € 

024 Produits de cessions 56 000.00 € 

040 Opération d’ordre entre sections 1 906.00 € 

10 dotations, fonds divers et réserves 108 908.92 € 

13 subventions d'investissement 6 121.66 € 

 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 464 588.50 € 
 

 
 
Ouï cet exposé et après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le Budget Communal 2023 tel qu’il est 
présenté. 
 

Votes pour : 15 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
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la publication le 3 avril 2023 
Et de la réception en Préfecture le  
Le Maire, 
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